
Vous êtes entièrement pris en charge par nos spécialistes en paye dès la création de votre dossier.

Chaque mois vous ne saisissez que les éléments qui ont changé (congés, primes...) et nos spécialistes
calculent vos bulletins de paye.

Vos bulletins de paye sont toujours conformes à la législation !  

Nos spécialistes suivent en permanence l’actualité légale de la paye et répondent à toutes vos questions.

Vous accédez rapidement à vos bulletins de paye à l’aide d’une simple connexion Internet à tout
moment et où que vous soyez.

Vous obtenez instantanément les bulletins de paye du mois !

Vous consultez et imprimez en un clic vos bulletins de paye et vos déclarations périodiques
(URSSAF, ASSEDIC, journaux, livre de paye, DADS, DUCS…).

Vous intégrez facilement le fichier des écritures de paye dans Ciel Compta ou vous l’envoyez par
e-mail à votre expert-comptable.

Bulletins de p@ye

8 BONNES RAISONS D’ADOPTER CIEL BULLETINS DE P@YE

INCLUS PENDANT 1 AN !
L’aide au démarrage
Les Bulletins de paye de vos salariés (jusqu’à 5 salariés)
Les documents pour vous permettre de faire vos déclarations de charges
(DADS, DUCS, URSSAF…) ainsi que le livre et le journal de paye
L’assistance téléphonique pour poser toutes vos questions à nos spécialistes
de la paye

Renseignez-vous au 01 55 26 33 33  ou sur www.ciel.com

Petites entreprises, indépendants, commerçants… Saisissez simplement les éléments de
paye et nos spécialistes s’occupent de tout ! Ils calculent pour vous vos bulletins de paye,
les déclarations périodiques…

         



Vous avez moins de 5 salariés ?

Vous n’avez pas le temps de suivre la législation ? 

La paye n’est pas votre métier ?

Choisissez Ciel Bulletins de paye* la solution idéale pour obtenir vos bulletins de
paye : 

• sans perdre de temps 
• sans connaissance légale

• Avec un accès 24h/24 de chez vous ou de votre bureau
• Avec une assistance téléphonique illimitée par des spécialistes de la

paye.

Une simple connexion Internet suffit pour utiliser ce service quelle
que soit votre convention collective ! (Hors intermittents du
spectacle et nourrices).

Il suffit de remplir les éléments variables du mois et nos
spécialistes calculent vos bulletins de paye.

* pour les petites entreprises, indépendants, commerçants de 1 à 5 salariés inclus. 

Si vous avez plus de 5 salariés, appelez-nous au 01 55 26 33 33.

• Offre valable pour une première souscription au service et
limitée à une souscription par société. 
• Renouvellement du service à partir de 12€ HT par salarié et
par mois pour un réabonnement de 1 an, hors frais de
connexion à Internet éventuels (détails des tarifs sur
www.ciel.com). 

SÉCURITÉ
• Accès au dossier protégé par un mot de passe personnel et 
sécurisé par un cryptage SSL 128 Bits
• Confidentialité totale de vos données 
• Sauvegarde et archivage de vos données sur les serveurs

sécurisés de Ciel

Configuration minimale :

• Nécessite d’un PC sous Windows™ ou un
Macintosh

• Prêt pour Vista 
• Lecteur de CD-Rom ou de DVD-Rom  

• Imprimante laser, jet d'encre  
• Internet Explorer 6.0 (minimum) ou IE 6.0 SP2 (conseillé),
une connexion Internet et un logiciel de messagerie
compatible MAPI (Outlook conseillé) 
• Adobe Acrobat Reader 5 ou supérieur

Service délivré uniquement par Internet.

Microsoft et Macintosh sont des marques
déposées et Windows™  et son logo sont

des marques déposées de Microsoft
Corporation.

Bulletins
de p@ye

11, rue de Cambrai - 75917 Paris cedex 19 - Tél : 01.55.26.33.33 - Fax: 01.55.26.40.33 - www.ciel.com

NOUVEAU !
Ciel Bulletins de paye est accessible à partir de votre mobile i-mode TM*

i-modeTM et le logo i-modeTM sont des marques déposées par NTT DoCoMo au japon et dans d’autres pays.


